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Objectifs

Quelsprojets soutenus ?

Quelles modalités ?

� Être transversal et basé sur une offre touris�que existante.
� Être innovant et créer une réelle dynamique territoriale.
� Intégrer une dimension de développement durable.
� Démontrer un impact touris�que aux quatre saisons.
� S’adresser à un public varié avec une a�en�on par�culière portée aux
jeunes.
� Être ancré sur le territoire et tenir compte de ses spécificités et de son
histoire tout en s’inscrivant dans une stratégie de développement
territorial.
� Intégrer a minima deux ou trois des champs pluridisciplinaires suivants :
les arts vivants, le patrimoine, les musées et sites remarquables, la
gastronomie et l’œnologie, le tourisme industriel, l’architecture, le cinéma,
la lecture publique, les ac�vités de pleine nature.

Me�re en tourisme une offre
touris�que structurée et

pluri-théma�que

et patrimoniales et en créant des connexions entre les différentes offres touristiques du

territoire.

L e Département souhaite renforcer son attractivité en valorisant ses richesses culturelles

Créer une synergie autour
des différents a�raits

touris�ques du territoire

Montant de la subven�on et éligibilité

Les projets répondant aux critères suivants seront privilégiés:

Montant de la subven�on plafonnée à 50 000 € par projet (taux maximum par projet de 50 %)

Sont éligibles :
� Les dépenses de presta�on de service
� La valorisa�on du temps homme dans la limite de 30 % du coût total du projet

Appel àprojets
Création d'une offre touristique culturelle et

patrimoniale pluri-thématique



Calendrier

Dépôt des dossiers au
fil de l'eau

Prendre contact avec
le service du

Département dès l'élabora�on de

votre projet

Pour plus d’informa�ons, contacter
Direc�on des poli�ques territoriales / Service tourisme et territoires

marjorie.trochu@savoie.fr - 04 79 96 74 66

Règlement complet de l’appel à projets disponible à cette adresse

www.savoie.fr

Pour candidater
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Accompagnement

Le Département devra être informé de l’état d’avancement du projet. Il pourra être associé à son
élabora�on afin d’apporter sa contribu�on.

Bénéficiaires

� Les collec�vités intercommunales ou territoriales
� Les offices de tourisme intercommunaux


